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ARTICLE 2
Compléter |'alinéa 3 par la phrase suivante :
« Ce rapport propose des pistes d’ évolution en vue d’ aigner la réglementation existante sur le droit
européen. »
EXPOSE SOMMAIRE

Notre agriculture souffre des conséquences de la sur-reglementation qu’on lui a imposée, grevant
ainsi sa compétitivité.

Il convient donc d assigner une mission importante au rapport prévu a cet article, a savoir de
proposer un alignement de notre réglementation sur le droit européen et de revenir ainsi sur la sur-
transposition des normes.
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